
Discours de Monsieur Mohamed AG ALBACHAR, Chef de Cabinet du Ministre des 
Maliens Etablis à l’Extérieur et de l’Intégration Africaine, à l’occasion du premier 
Forum d’examen des migrations internationales (New York,19 mai 2022) 
 

Temps de parole : 3 minutes 
 
Monsieur le Président, 
 

Je voudrais, tout d’abord, vous féliciter pour la manière exemplaire avec laquelle vous 

dirigez nos travaux et vous réitérer le plein soutien de la délégation du Mali. 

 

Monsieur le Président, 

Le Mali, à la fois pays d’origine, de transit et de destination des migrants, se félicite de la 
tenue de cette importante rencontre sur la migration, quatre ans après la Conférence de 
Marrakech qui a vu l’adoption du pacte mondial pour les migrations sûres, ordonnées et 
régulière, afin d’évaluer les progrès enregistrés, les difficultés rencontrées et se fixer des 
nouvelles perspectives pour faire des migrations une opportunité pour l’humanité. 
   
La migration dans le contexte actuel s’exprime à la fois comme une opportunité réelle 
tant pour les pays d’origine que d’accueil en termes de développement d’une part et 
d’autre part comme un défi majeur au regard des drames de la migration irrégulière.  
 
L’adoption du Pacte mondial est un acte historique de la communauté internationale, bien 
qu’il ne soit pas juridiquement contraignant.   Cet instrument traduit notre volonté 
commune d’imprimer une gestion efficace aux flux migratoires entre les pays d’origine, 
de transit et de destination des migrants.  
 
Monsieur le Président,  
 
Le Mali fait partie des 152 pays qui ont signé le Pacte mondial en décembre 2018. Depuis, 
mon pays a pris plusieurs initiatives en vue de l’atteinte des 23 objectifs du Pacte Mondial 
pour les Migrations, et je souhaiterais faire ressortir quelques initiatives majeures, fruit de 
la collaboration entre le Gouvernement du Mali et le Réseau des Nations Unies sur les 
Migrations à travers l’OIM au Mali. Il s’agit notamment de : 
 

- la révision du plan d’action de la Politique Nationale de Migration (PONAM) en 
octobre 2020 et son alignement avec le plan d’action de mise en œuvre du Pacte 
mondial. A travers son plan d’action (2020-2024), le Gouvernement a tenu à 
réaffirmer son engagement et sa volonté de conduire des efforts sur la gestion de 
flux migratoires et la mise en œuvre de la politique nationale de Migration en lien 
avec les objectifs du Pacte mondial ; 

 

- le soutien au lancement du Réseau des Nations Unies pour les Migrations au Mali 
en février 2020 sous la présidence du Ministre des Maliens de l'Extérieur et 



l’Intégration Africaine. Ce Réseau contribue à l’atteinte des objectifs du Pacte 
mondial et de la PONAM à travers l’amélioration des données migratoires 
disponibles ;  

 

- la rédaction de deux rapports volontaires sur la mise en œuvre du Pacte mondial 
en juin 2021 et mai 2022. Cet exercice a permis de mettre en lumière les progrès 
en matière de mise à jour du profil des Gouvernances migratoires du Mali, 
l’adoption des Mécanismes de Référencement Nationaux pour la protection des 
migrants les plus vulnérables et les Victimes de Traite, la réalisation de 110 projets 
de développement communautaire avec la diaspora malienne dans les localités 
d’origine et l’assistance à plus de 18 000 maliens en situation de détresse entre 
2019 et 2022. 
 

Ces examens volontaires ont permis surtout d’identifier les défis auxquels le pays 
est confronté dans la mise en œuvre du Pacte notamment : (i) les difficultés de 
coordination des actions dans le domaine de la migration ; (ii) le déficit de données 
migratoires fiables en vue d’une meilleure planification des actions dans le 
domaine de la migration ; (iii) le déficit de compétences techniques avérées et 
d’accompagnement des migrants porteurs de projets d’investissement ; (iv) le 
déficit de moyens financiers pour la mise en œuvre effective du plan d’actions 
mondial ; (v) les difficultés dans l’opérationnalisation des  cadres de concertation 
sur les migrations. 

 
Monsieur le Président,  
 
Je voudrais saisir cette occasion pour saluer le Bureau de l’OIM au Mali qui mène un 
travail remarquable de coordination avec le Gouvernement, les autres agences des 
Nations Unies et les Organisations de la Société Civile pour une mise en œuvre efficace 
et efficiente du Pacte au Mali. 
 
Je réaffirme l’engagement du Mali, en sa qualité de pays Champion pour la mise en 
œuvre efficace et efficiente du Pacte mondial, à œuvrer auprès des pays frères et alliés 
pour une coopération en vue d’une meilleure gestion des migrations. 
 
Pour terminer, mon pays se réjouit de l’adoption de la déclaration politique qui renouvelle 
l’engagement collectif des Etats pour une meilleure gouvernance des migrations 
internationales. 
  
Je vous remercie.  


